
Transmission de la demande 
à la DRPEB pour avis 

Responsable : Demandeur 

 

Transmission de 
la demande au 
CTD pour avis 

Responsable : 
Demandeur 

Préparation du 
dossier de 
demande 

Responsable : 
Demandeur 

Transmission de la 
demande à la DGPA 

Responsable : DRPEB 

Traitement du dossier 

Responsable : Direction 
de la Pêche 

Signature de 
l’autorisation  

Responsable : DGPA 

Création/Formalisation 
d’une association de 

pêcheurs 

Responsable : 
Demandeur 

 

Procédure pour une demande d’autorisation de pêche continentale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Documents et pièces à fournir : 

- Statut de l’association ou groupement de pêcheurs légalement constitué avec le récépissé provisoire ; 

- Procès-Verbal de constitution de l’association de pêcheurs; 

- Règlement Intérieur de l’association de pêcheurs ; 

- Liste des membres de l’association de pêcheur visé par le président de fokontany; 

- Copie CIN du Président de l’association de pêcheurs ; 

- Certificat de résidence du Président de l’association de pêcheurs. 

 
Autorisation 

de pêche 
valide 


